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Les fêtes de fin d’année approchent et nous espérons tous pouvoir se retrouver en famille et entre amis mal-
gré la crise sanitaire qui persiste encore. 
 

En 2021 notre commune a continué d’investir dans l’entretien de la voirie communale et les bâtiments com-
munaux mais aussi pour l’embellissement de notre village.  
 

Nous nous étions engagés en 2020 à créer un bar, lieu de rencontres et de convivialité dans le centre bourg. 
C’est chose faite avec l’ouverture du Will’s Bar dans l’ancienne maison des associations. Je lui souhaite beau-
coup de succès et vous invite à venir découvrir ce lieu ! 
 

Notre commune s’engage également pour la biodiversité avec la restauration des landes sèches à l’espace 
naturel sensible du Chêne. 
L’opération une naissance = un arbre, fut un véritable succès auprès des familles. 
 

Durant l’année 2021, la maison médicale a accueilli un nouveau kinésithérapeute, une orthophoniste et début 
2022, nous aurons le plaisir d’accueillir un second médecin généraliste. Ce résultat est le fruit de plusieurs   
années de recherche entre les professionnels de santé et la municipalité. Enfin, je tiens à remercier les profes-
sionnels de santé qui sont toujours mobilisés au quotidien dans cette crise sanitaire ainsi que nos agents, pour 
le travail qu’ils fournissent au sein de notre commune. 
 

Cette fin d’année est aussi une période de réflexion pour nos futurs projets et je peux d’ores et déjà vous dire 
que je souhaite que la commune s’engage dans une rénovation et une restructuration des 515 points lumi-
neux de l’éclairage public. Cet investissement est nécessaire pour diminuer notre consommation d’énergie et 
améliorer l’éclairage de nos rues et quartiers. Nous profiterons de cet investissement pour mettre en valeur 
l’église et améliorer l’éclairage du boulodrome et du stade Daniel Bisson. 
 

Comme en 2021, je proposerai au conseil municipal de ne pas modifier les taux d’imposition; cependant nous 
avons fait le choix d’augmenter l’abonnement de l’assainissement collectif (AC), afin de faire face aux nou-
velles mesures environnementales. C’est une décision courageuse pour permettre d’équilibrer nos budgets, 
obligation réglementaire qui incombe aux collectivités locales.  
 

Vous le voyez, malgré les conditions sanitaires qui perturbent notre quotidien, la vie prunelloise suit son 
cours. Avec l’équipe municipale, nous agissons et appliquons progressivement notre programme. 
 
Si les conditions nous le permettent, je vous donne rendez-vous le 21 janvier à 19h00 à la salle des fêtes Alain 
Fournier puis au printemps prochain lors des réunions de quartiers que nous organiserons.  
 

Je vous souhaite à toutes et tous d’excellentes fêtes et une merveilleuse année 2022 !  

  Aurélien Bertrand 
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►Bruits de voisinage 
 

Un arrêté préfectoral réglemente les bruits de voi-
sinage. Il est rappelé que les travaux de bricolage 
ou de jardinage réalisés par des particuliers à l'aide 
d'outils ou d'appareils sonores, tels que tondeuses 
à gazon à moteur thermique, tronçonneuses, per-
ceuses ou scies mécaniques ne peuvent être effec-
tués que : 

Les jours ouvrables : 
      8h30 à 12h00 

    14h30 à 19h30 
  

le samedi :                       le dimanche 
     9h00 à 12h00         et les jours fériés : 
   15h00 à 19h00           10h00 à 12h00 

  

Il convient d'ajouter que tous les bruits deviennent 
une nuisance dès que ceux-ci gênent une ou plu-
sieurs personnes, quelle que soit l'heure à laquelle 
ils se produisent. 
  

►Élagage et entretien 
 

Chaque propriétaire est tenu d'élaguer les 
branches des arbres et de tailler les haies à 
l'aplomb du  domaine public. 
Si les arbres à élaguer et les haies à tailler sont si-
tués entre deux propriétés privées, il appartient 
aux propriétaires de se mettre d'accord pour effec-
tuer ces travaux. 
Les propriétaires de terrains en friche situés dans 
une zone d'habitation sont tenus de les entretenir 
afin d'éviter tout danger pour l'hygiène ou la salu-
brité.  

Le brûlage à l’air libre des déchets verts est inter-
dit, ils doivent être portés à la déchetterie de Ro-
morantin-Lanthenay ou de Villefranche-sur-Cher. 
 

 
 
 
 
 
 

►Baignade 

Par arrêté municipal du 13 août 1996, toute bai-
gnade est interdite dans la rivière « La Sauldre » 
sur l’ensemble du territoire de la  
commune de Pruniers-en-Sologne. 
 
  
  
 
 

 ►  Ressortissants étrangers 
 

Depuis le 15 mai 2013, les ressortissants étrangers sol-
licitant la délivrance d’un titre de séjour doivent impé-
rativement se présenter à la Préfecture de Loir-et-Cher, 
bureau de l’immigration et de l’intégration, 1 place 
de la République à Blois. 
 

 Horaires d’ouverture : 
     du lundi au vendredi de 9h à 12h. 

 

►Recensement militaire 
 

Jeunes Français de 16 ans, garçons et filles, faites-vous 
recenser ! 
 

Dès le jour de votre 16e anniversaire ou dans les 3 mois 
qui suivent, présentez-vous (vous-même ou votre       
représentant légal) à la mairie de votre domicile avec 
une pièce d'identité, le livret de famille de vos parents 
et, si besoin, tout document justifiant de la nationalité 
française ou depuis le 1er avril 2019 sur le site internet :                  
www.majdc.fr 
Le recensement est obligatoire ! 
Une attestation de recensement vous sera délivrée ; 
elle vous sera indispensable pour vous inscrire aux 
BAC, examens et concours de la fonction publique, 
permis de conduire… 
 

Pour toute information complémentaire : 
02 38 65 21 52 

 

►Animaux domestiques 
 

Il est rappelé que la divagation des animaux est inter-
dite sur le territoire de la commune. 
Tout animal trouvé est conduit au chenil municipal. Les 
tarifs fixés par délibération du 6 juillet 2021 sont : 
  

 
 
 
 

 
 
 
 
 
  

 

Tout animal trouvé et non récupéré dans les 5 jours est 
conduit à la SPA de Sassay. 
 

           Refuge SPA 41 
          3 route de Oisly  
          41700 SASSAY  
          Tél : 02 54 79 57 85 

 

 Forfait capture semaine entre 8h et 17h : 50€ par animal 
 Forfait capture semaine entre 17h et 8h : 150€ par animal 
 Forfait capture week-end et jours féries : 200 € par animal 
 

 Le remboursement en totalité des frais engagés par la commune. 

 Le remboursement  en totalité des frais d’identification, le cas 
échéant. 

 Le remboursement de tout matériel détruit par l’animal lors de 
son séjour ou sa capture. 

http://www.majdc.fr
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► Location de la salle des fêtes Alain-Fournier 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les tarifs de location de la salle des fêtes sont les sui-
vants : 
• pour les habitants de la commune 

1 jour : 225 € 
2 jours : 350 € 

• pour les habitants hors de la commune 
1 jour : 350 € 
2 jours : 510 € 

 

Le chauffage est compté du 15 octobre au 
15 mai inclus (110 €) et un chèque de caution 
de 500 € est demandé. 
 
■ tarif de location en semaine pour les habitants hors 
commune : 
         ▪ salle des fêtes : 140 € / jour 
         ▪ ancien restaurant scolaire -salle annexe: 65 €/ jour 
         ▪ chèque de caution : 500 €. 
 
►Étang communal 
 
L’étang rouvrira fin mars 2022. Les cartes de pêche    
seront à retirer en mairie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les tarifs restent inchangés : 
Annuelle enfant 23 € 
Annuelle adulte 31 € (hors commune 50 €) 
Journée enfant 2,50 € et journée adulte 5 €. 
 
Nous vous rappelons que le règlement affiché à l’étang 
communal, précise que les promeneurs doivent tenir 
leurs chiens en laisse et ne pas les laisser divaguer.  

 ►Déchetteries communautaires 
 
Le centre d’apport volontaire de déchets non ménagers, com-
munément appelé « déchetterie », est ouvert aux particuliers 
et entreprises de la Communauté de  
Communes du Romorantinais et du Monestois (CCRM). 
__________________________________________________ 
• Déchetterie de Romorantin-Lanthenay 
14 rue des Arrogantes – ZAC de Plaisance 
Tél. 02 54 76 95 85 - 08 99 96 39 56 
 
Horaires d’été du 2 mars au 31 octobre 
  Lundi, vendredi et samedi de 9h00 à 18h30 

  Mardi et mercredi de 14h00 à 18h30 

Fermé le jeudi, dimanche et les jours fériés. 
 
Horaires d’hiver du 1er novembre au 1er mars 
  Lundi de 9h00 à 18h30 

  Mardi et mercredi de 14h00 à 17h30 

  Vendredi et samedi de 9h00 à 17h30 

Fermé le jeudi, dimanche et les jours fériés. 
__________________________________________________ 

• Déchetterie de Villefranche-sur-Cher 
La Genetière – route de Gièvres 
 
Horaires d’été du 2 mars au 31 octobre 
  Lundi, vendredi et samedi de 9h00 à 18h30 

  Mercredi et jeudi de 14h00 à 18h30 
Fermé le mardi, dimanche et les jours fériés. 
 

Horaires d’hiver du 1er novembre au 1er mars 
  Lundi de 9h00 à 18h30 

  Mercredi et jeudi de 14h00 à 17h30 

  Vendredi et samedi de 9h00 à 17h30 
Fermé le mardi, dimanche et les jours fériés. 
 

Les habitants de la commune sont invités à exploiter au maxi-
mum ces installations. 
Au-delà d’un certain volume, une tarification pourra être ap-
pliquée. 
Se munir d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile. 
 
 
 

 

► Service déchets ménagers de la CCRM 
Le service de collecte, tri transport et traitement des déchets 
ménagers relève de la compétence de la Communauté de 
Communes du Romorantinais et du Monestois. 

 
« La Collégiale » Impasse des Vieux Fossés BP 31 

41200 Romorantin-Lanthenay 
Tél. 02 54 94 41 69 et 02 54 94 41 71 
Site : ccrm41.fr/dechets-menagers 

 Courriel : dechets.menagers@ccrm41.fr  

mailto:dechets.menagers@ccrm41.fr
https://www.google.fr/imgres?imgurl=http://ccrm41.fr/wp-content/uploads/2017/10/logo_5.png&imgrefurl=http://ccrm41.fr/&docid=JEvP2fRY88vtAM&tbnid=oeoINTpue-jpWM:&vet=10ahUKEwjpgMqjxtHhAhV3QhUIHVV-BqoQMwhxKCIwIg..i&w=278&h=135&bih=616&biw=1229&q=ccrm&ved=0ahUK
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Dans le précédent bulletin, nous avions annoncé le lancement d’une enquête de satisfaction sur la restauration 
scolaire, auprès des parents et des enfants.  
Les questionnaires ont été envoyé aux 100 familles par courriel, via le canal de l’école, grâce à l’obligeance de 
Mme Tillier, directrice de l’école élémentaire.  
Nous avons noté un très bon retour, soit une moyenne de 47%. 47 familles ont répondu, représentant 67 en-
fants. 61 enfants ont également répondu. 

En 12 questions, l’avis demandé portait sur la qualité gustative, la quantité proposée, la température des plats, la 
variété, l’environnement, le temps imparti. Il était également demandé d’indiquer des remarques et suggestions. 
Majoritairement, les enfants ont manifesté leur satisfaction pour l’ensemble de la prestation. Le résultat a été 

adressé aux parents et publié sur le site de la commune pendant 3 mois ; il reste consultable en mairie. 

 

Brèves :  

Depuis la rentrée de septembre, le protocole sanitaire reste toujours appliqué  
selon les directives du ministère de l’Éducation nationale, de la Jeunesse et des 
Sports. 
La lutte contre le gaspillage alimentaire mis en place dès la rentrée, se développe 

grâce à l’implication de l’équipe du Centre de loisirs et du prestataire API restau-

ration, très engagés dans cette démarche. Nous en attendons de bons résultats… 

et de bons réflexes… 

Affaires scolaires   

Quelques chiffres concernant l’école de Pruniers-en-Sologne, au moment de l’enquête : 
 

179 enfants inscrits, de la petite section de maternelle à la classe de CM2, concernant 100 familles. 
 

130 à 140 enfants déjeunent à la cantine en période scolaire. 

Des crayons (qui durent longtemps) 

 

Fin septembre, les ateliers ont installé devant l’église et au coin de la rue des écoles, 
les objets décorés sur le thème de l’école peints par les enfants du centre de loisirs. 
Ce fut un succès auprès des personnes qui passent régulièrement dans le bourg. 
 
Remerciements aux services techniques ainsi qu’aux enfants du centre de loisirs 
pour la préparation des motifs. 
 
Actuellement, ce sont les personnages en bois sur le thème de « Noël » que l’on peut retrouver aux mêmes em-
placements que l’année dernière.   
 

Une fin d’année toute en lumière 

 

Différents endroits de Pruniers-en-Sologne sont passés à l’heure des fêtes de fin d’année. 
Vous avez sûrement pu remarquer les nouvelles illuminations dans le centre bourg autour 
de l’église, devant la salle des fêtes, à proximité des écoles ainsi que devant la mairie. 
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Ouverture du Will’s bar  

 
Depuis quelques semaines l’ouverture du Will’s Bar est effective dans le centre-bourg de Pruniers-en-Sologne. 
  
Avec l'équipe municipale, nous sommes heureux de voir ce projet aboutir. Un projet ini-
tié dès juillet 2020 portant sur la rénovation de l’ancienne maison des associations. 
Ce bâtiment abritait autrefois une ancienne poste avant qu'elle ne soit restaurée en 
1978 pour devenir un lieu de partage et de convivialité avec la présence des associa-
tions.  
  
Depuis la rénovation du centre-bourg en 2016, l'équipe municipale s'active au quotidien 
pour vous proposer toujours plus de service, avec la création du marché le jeudi matin 
et le samedi matin, la présence de commerces ambulants le mardi soir, mercredi soir et 
le vendredi soir.  
  
Merci aussi à nos commerçants du bourg qui font vivre notre commune.  

  
Nous souhaitons plein succès à Willy et nous vous invitons à découvrir ce nouveau lieu  

au coeur de Pruniers-en-Sologne ! 

  
Coût de l'opération : 62956,15 euros TTC  
Subventions DSR (CD41) : 32 000 euros 
Subventions CCRM : 9970,77 euros   

Restauration d’une lande à bruyère sur l’Espace Naturel     

Sensible Le Chêne 
 

La commune de Pruniers-en-Sologne, en collaboration avec le conseil départemental du Loir-et-Cher et Sologne Nature En-
vironnement, engage des travaux de restauration d’une lande à bruyère sur l’Espace Naturel Sensible (ENS) Le Chêne. Cet 
ENS, situé à la sortie du village direction Billy, est composé de milieux emblématiques de Sologne (mares, zones à molinie, 
boisement de bouleaux, chênaie, …) mais tend depuis plusieurs années à se boiser au détriment de milieux naturels plus 
ouverts comme la zone à sphaignes (mousse que l’on retrouve principalement dans les tourbières) et les landes.  
Cette restauration, financée à 85% par l’Office Français de la Biodiversité, comprend des actions de gestion et de valorisa-
tion. La première tranche de travaux aura lieu début 2022 et consistera à couper une partie de la pinède. 
 

Pourquoi couper une partie des arbres ? 
 

La lande à bruyère est un milieu naturel typique de la Sologne, qui se développe sur sols sableux et secs. C’est un milieu qui 
a également besoin de lumière pour se développer et atteindre son potentiel d’accueil pour une faune tout aussi particu-
lière (criquets, papillons, reptiles, …). Les arbres et notamment les pins très présents sur le site empêchent les bruyères et 
tout le cortège végétal associé de s’exprimer pleinement. Les travaux consisteront donc à abattre tous les arbres présents 
sur une zone d’environ 1,5 ha au sein de la pinède afin d’ouvrir le milieu.  
Ces travaux seront réalisés selon deux méthodes : l’une mécanique et l’autre manuelle avec l’utilisation du cheval pour dé-
barder. Ça sera l’occasion de voir le travail de chacun et d’étudier leurs impacts sur le milieu et sur la dynamique de végéta-
tion après travaux. 
 

Cette intervention permettra ainsi de redécouvrir cet habitat naturel qu’est la lande à bruyère et qui était déjà présent sur 
le site par le passé et d’augmenter la richesse floristique et faunistique de l’ENS. 
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Les travaux 

École maternelle  
 

Durant les congés d'été et de toussaint, nous avons effectué le changement d'une partie de la verrière coté-est, 
ainsi que la peinture des poutres de charpente et la protection de celles-ci par des ardoises.  
 

Couts des travaux : 24.074.66 euros TTC 
Subventions DETR : 10.031 euros  

 Salles des fêtes  
 

Nous avons remplacé le fronton de la salle des fêtes, repeint les lambris de dessous de toit et les bois extérieurs.  
 

Toujours dans notre démarche d'amélioration des bâtiments publics, nous avons procédé au changement de pla-
fond et de l'éclairage (passage en LEDS) dans l'ancienne salle du restaurant scolaire. 
 

Enfin, nous avons installé deux bornes électriques extérieures pour les futures manifestations derrière la salle des 
fêtes Alain Fournier. 
  
Couts des travaux : 30 734,88 euros TTC 
Subventions DETR : 12 806.00 euros 
Subventions CCRM : 6403,20 euros  

Voiries  
 

Réfection d'une partie de la chaussée résidence du chêne  
 

Mise en place d'un enrobé sur les trottoirs de la rue Jean-Jaurès jusqu'à la rue des Pins et la rue de la Ravouillère. 
Réfection de la rue du Chemin des Prés et amélioration du parking situé dans ce même chemin. 
Réparation de la chaussée - Lieu dit le Chesnay  
  
Couts des travaux : 174 535 euros TTC 
Subventions CCRM : 18 000 euros  

 
La Mairie de Pruniers-en-Sologne tient à remercier Monsieur Claude PAUL pour son investissement 
en tant que garde pêche de l’étang communal. Après de nombreuses années de bénévolat au pro-
fit de tous les usagers de l’étang, Claude PAUL a souhaité se consacrer à d’autres activités. 
 

Afin de continuer à faire vivre l’étang communal et de permettre à chacun de  venir y pê-
cher, la commune fait un appel aux bénévoles. 
 

Les Prunelloises et Prunellois étant intéressés sont invités à se faire connaitre à la Mairie. 

Opération 1 naissance = 1 arbre 
 

L’an dernier, la municipalité avait prévu de planter un arbre pour chaque naissance sur la 
commune. Malheureusement, le projet a été reporté.  
 

La 1ère édition de cette opération a eu lieu le 20 novembre 2021, avec les membres du conseil 
municipal et les heureux parents, accompagnés de leurs enfants. Des « Chênes des Marais » 
ont été plantés dans la commune: 
 Quartier du Grand Village - Résidence du Chêne -Impasse des Bruyères 
 

Rendez-vous en 2022 pour la seconde édition de l’opération au profit de la biodiversité de 
notre commune. 

(Plafond leds salle annexe) 

(Rue Jean Jaurès)  

(Chemin des Prés) 

L’étang  
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Accueil des nouveaux habitants 

Les nouveaux habitants arrivés en 2020 et 2021 seront invités le    
5 février 2022 à 11h pour une visite des infrastructures de la       
commune et échangés avec le maire et le conseil municipal. 

 

ensez à vous inscrire sur les listes électorales 

 
 

Deux scrutins se dérouleront en 2022 : l’élection présidentielle en avril et les élections législatives en juin. 
 
Si vous n’êtes pas encore inscrit, faites-le dès maintenant afin de pouvoir voter en 2022. 
La démarche est gratuite et peut se faire directement en mairie ou par Internet : 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396 
 
Vous ne savez plus si vous êtes inscrit : vous pouvez le vérifier à l’adresse suivante: 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R51788 
 
Attention : Les inscriptions sont possibles dès à présent et jusqu'au 4 mars 2022 pour l'élection présidentielle et 
jusqu'au 6 mai 2022 pour les élections législatives. 
 

 

Vous serez absent pour les élections et souhaitez 
donner procuration ? 
 
A compter du 1er janvier 2022, vous pourrez donner procuration à un autre électeur 
même si celui-ci n’est pas inscrit dans la même commune. Pour mémoire, un    
électeur ne peut détenir qu’une procuration. 

 
2 possibilités : 
*L'électeur qui donne procuration se présente en personne avec un justificatif d'identité au Commissariat de 

police (où qu'il soit) ou en Gendarmerie (où qu'elle soit) et remplit le formulaire qui lui est remis . 
*L’électeur télécharge et complète le formulaire disponible sur : 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R12675  
puis le remet, en personne et en présentant un justificatif d'identité, à la gendarmerie, au commissariat ou 
au tribunal. 

P

 Rencontre et échange convivial avec 

le maire et le conseil municipal 

 

 Vendredi 6 mai : terrain communal de la Demanchère à 18h30. 
 Vendredi 3 juin : terrain des Chevinières à 18h30. 
 Vendredi 1er juillet : salle des fêtes à 18h30. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R51788
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R12675
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Campagne de stérilisation des chats errants 

 
En partenariat avec la Fondation 30 Millions d’amis, cofinanceur à 50%, et 
aidée par l’association Cat’Etoiles, la commune de Pruniers-en-Sologne a 
lancé une campagne de stérilisation des chats errants en 2021 : une tren-
taine de chats a donc été stérilisée cette année. 
 
Qu’est-ce qu’un chat errant ? Il s’agit d’un chat en état de divagation, sans 
propriétaire ou sans « détenteur » et vivant en groupe dans les lieux publics 
de la commune. 
 
Pourquoi une campagne de stérilisation ? Parce qu’un couple de chats non-
stérilisés peut engendrer jusqu’à 20 000 descendants en 4 ans ! Une cam-
pagne de stérilisation des chats errants permet de stabiliser la population 
féline qui continue de jouer son rôle de filtre contre les rats, les souris etc. 
Fini les bagarres, les problèmes d’odeurs d’urine, les miaulements en pleine 
nuit, les poubelles visitées. 
 
En quoi consiste la campagne ? En une capture (par trappe) sur le domaine 

public mais également, sur les propriétés privées si l’autorisation nous en est donnée par les propriétaires.  
Après vérification que l’animal n’est pas déjà identifié, qu’il est bien « errant », il est stérilisé et identifié au nom 
de la « Fondation 30 millions d’amis ». Dès lors, il acquiert le statut de « chat libre » et doit être relâché dans 
son milieu d’origine : il empêchera ainsi tout autre de s’y introduire. 
 
Durant l’année 2022, il est prévu de stériliser et d’identifier à nouveau une trentaine de chats errants.  
Cette opération ne peut s’effectuer qu’avec la participation de tous : il vous est demandé de recenser et com-
muniquer en mairie le nombre de chats errants que vous rencontrez sur votre terrain ou dans ses environs. 
Cette collecte de données permettra à la municipalité de définir le/les quartier(s) qui fera/feront l’objet de 
l’opération de stérilisation pour 2022. A cet effet, vous trouverez sur le site Internet de la commune, ainsi qu’en 
mairie un formulaire à compléter et à nous retourner dans le cadre de ce recensement. 

 

 ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------------------------- 
 

Recensement des chats errants sur le territoire communal 
NOM  ...................................................................  Prénom……………………………………………………...   

Adresse  ........................................................................................................................................  

………………………………… Courriel  ...........................................................................................  
 

Nombre de chats errants :  ..........................................................................................................  
Un numéro de téléphone ou une adresse mail nous sont indispensables. 

 

Lorsque toutes les démarches administratives auront été effectuées, j’accepte qu’une cage soit installée temporairement 
sur ma propriété pour la capture des chats en vue de leur stérilisation.  
   Signature 
 ☐  OUI ☐  NON  
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Le jeudi, sont présents :  
un producteur de fromages de chèvre de Billy (Mme Campion), un ma-
raîcher de Gy –en-Sologne, (M Gaugry), un viticulteur*, un producteur de 
confitures* (Mme Nicolas) et un rôtisseur* (A la graille gourmande) et 
un artisan fleuriste (Ecrin de nature)*. 
 
Le samedi, le boucher-charcutier de Meusnes. 
  
Ces commerçants vous accueillent dès 8h30 et jusqu’à midi. 
 
Nous sommes toujours à la recherche de producteurs locaux afin de com-
pléter notre marché. 
 
*tous les 15 jours 
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      Halte-garderie Boutd’chou 

  

Vous souhaitez vous libérer quelques heures, une demi-journée 
ou une journée, que votre enfant apprenne à se  séparer pro-
gressivement de son environnement familial, lui faciliter son 
entrée à l'école, lui permettre de rencontrer d'autres enfants... 
  

La halte-garderie est là 
                             pour répondre à vos besoins. 
  

Nous vous proposons, dès l'âge de 4 mois et jusqu'à l'entrée à 
l'école,  dans un cadre adapté, des activités diversifiées et des 
ateliers spécifiques. 
  
Notre stucture offre aux enfants un cadre de vie collectif,  favo-
risant les débuts de la socialisation tout en répondant aux 
mesures en vigueur, mais sans    oublier de privilégier le bien-
être de l’enfant. 
  
EQUIPE 

Directrice : 
 · Nathalie Mbelani, infirmière puéricultrice 
 Agent : 
 ·  Nathalie Chevy, auxiliaire de puériculture 
 
 HORAIRES 
                   mardi       8h45 - 16h45 
                   jeudi         8h45 - 16h45 
                   vendredi  8h30 - 12h30 
 
 - 6 enfants peuvent être accueillis en journée continue le mardi 
et le jeudi, plus 2 enfants en demi-journée 
- 8 enfants peuvent être accueillis le vendredi matin. 
  

INSCRIPTION 
sur rendez-vous auprès de la directrice au 

02 54 96 94 57 
boutdchou.pruniers@wanadoo.fr 

  

TYPE D'ACCUEIL 
• accueil régulier, contractualisé, mensualisé 
• accueil occasionnel : en fonction des places disponibles 
• accueil d'urgence : médical ou social. 
  
Le coût est basé sur les instructions données par la Caisse d'Al-
locations Familiales, en fonction des ressources et de la compo-
sition familiale. 
Les repas, les couches et les produits d'hygiène sont fournis par 
les parents. 
  

   
 

  

 Le Relais Assistant Maternel (RAM)      

devient le Relais Petite Enfance (RPE) 
 

PRESENTATION DU RELAIS: 
 - C'est un service municipal  
 - c'est un service neutre, libre , non obligatoire et accessible 
à tous 
 - Le RPE est un lieu d'écoute , d'accompagnement, de médi-
ation et d'aide à la professionnalisation destiné à toutes les assistan-
tes maternelles agrées ou en cours d'agrément, ainsi qu'aux 
employés à domicile et à tous les parents de Pruniers-en-sologne. 
 
MISSIONS 
*information et accompagnement des familles 
 ° informer les familles sur l’ensemble des offres d’accueil 
individuel ou collectif 

° faire connaitre le site monenfant.fr permettant aux pa-
rents de faire une demande de places d’accueil en ligne et 
répondre à ces demandes. 

 ° informer sur le coût des modes d’accueil, les aides et les 
démarches à effectuer 
 ° favoriser la mise en relation entre les parents et les as-
sistants maternels 
 ° accompagner les parents dans l’appropriation du rôle de 
particulier employeur 
 
*information et accompagnement des professionnels 
 ° informer les professionnels 
 ° proposer des temps d’échange et d’écoute 
 ° organiser des ateliers d’éveil 
 ° accompagner le parcours de formation continue 
 ° lutter contre la sous activité subie des assistants maternels 
 ° promouvoir le métier d’assistant maternel 
 
*guichet unique: monenfant.fr 
 °le RPE guichet unique est l’unique lieu d’information réfé-
rencé sur le site monenfant.fr pour recevoir l’ensemble des de-
mandes d’accueil collectif ou individuel effectuées en ligne par les 
familles. 
 

EN 2021 le RPE a organisé  pour les assistantes maternelles des 
réunions à thème : 
-  avec Sologne Nature Environnement sur les perturbateurs en-
docriniens 
- avec le particuler employeur sur les troubles musculo squelettiques 
- des séances d’analyse des pratiques professionnelles avec une psy-
chanaliste 
 

EN 2022, le RPE organisera d’autres réunions notamment sur la nou-
velle convention collective qui entrera en vigueur en janvier 2022. 
Nous continuerons les séances d’analyse des pratiques pour amélio-
rer le professionnalisme de chacun. 
 
N’hesitez pas à contacter le RPE pour tous renseignements con-
cernant l’accueil des enfants au 02 54 96 94 57 ou via monenfant.fr 
 

 boutdchou.pruniers@wanadoo.fr 
 

Nathalie Mbelami  
Responsable 
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Centre de loisirs  

 

Le projet dont vous êtes le héros 
 

L’équipe d’animation de l’accueil de loisirs de Pruniers-en-
Sologne composée de 8 animateurs confirmés (Valerie Ni-
caud, Annick Biet, Katia Henry, Sylvie Chausset, Michaël 
Thémé, Bruno Girard, Julien Lepain et Christelle Alilat) a 
décidé en collaboration avec la mairie de mettre en place 
un projet éco-citoyen. Ce « green projet » a pour objectif 
de sensibiliser les enfants au respect de l’environnement.  
  

Les activités mises en place auront pour buts de :  
- Développer l’esprit créatif en recyclant  
- Découvrir les richesses que nous apporte la nature 
- Jouer en respectant la nature  
- Avoir des gestes responsables  
- S’amuser en triant 
Et se dire que «  Ce n’est pas Versailles ici !!! » 
 

Un composteur a déjà été mis en place à l’accueil de loi-
sirs et la customisation des poubelles du centre a été l’une 
des premières activités de ces mercredis 2021. 
Des partenaires interviendront auprès des enfants , no-
tamment Sologne Nature Environnement, en proposant 
des ateliers : 

- De septembre à décembre : Une nouvelle vie pour 
nos déchets (découverte de la matière, la filière 
recyclage, détournement d’objets). 

- De janvier à mars : Limitons nos déchets au quoti-
dien (fabrication de baumes à lèvres, d’emballage 
de pique-nique, cuisine zéro déchet). 

- D’avril à juin : favoriser la biodiversité dans nos      
villages (fabrication d’hôtels à insectes, de gîtes à 
chauve-souris, évènement pique-nique…). 
 

Également, tout au long de l’année les ambassadeurs du 
tri, Stéphane Hallot et Julien Normant, de la Communauté 
de Commune du Romorantinais et du Monestois dont le 
principal objectif est de sensibiliser les populations à 
l’intérêt du tri dans son intégralité. Ils nous accompagne-
ront dans des ateliers et des sorties pédagogiques et lu-
diques.  
 

De multiples actions,  ateliers et sorties  sont également 
prévues, autour du respect de la nature, de la découverte 
de la biodiversité et des mille et une possibilités que nous 
offre notre environnement.  

 

 

 

 

Centre ados  

A Pruniers-en-Sologne, nous avons la chance d’avoir un 
centre de loisirs adolescents se situant idéalement dans 
les locaux de la cyber-base et qui propose pour nos 
jeunes de 11 à 17 ans diverses activités variées. 
 
Malgré la crise sanitaire qui perdure, nous avons pu au 
cours des vacances d’octobre 2021 proposer différentes 
sorties et activités tout en respectant les protocoles en 
vigueur. Le pass sanitaire étant devenu obligatoire pour 
les ados de 12 ans et plus, lors des différentes sorties.  
 
Nous avons ainsi pu leur proposer un large choix d’activi-
tés, dont : une journée à Orléans avec shopping le matin 
suivi l’après-midi d’un escape game, la découverte du 
nouveau complexe de piscine de Châteauroux 
(Balsan’éo), du laser game, une après-midi cinéma, une 
journée à Issoudun avec piscine et bowling, une matinée 
au trampoline parc de Déols suivie d’un repas (burger 
frites) au Centre Technique et Régional de Châteauroux, 
un atelier création couture (avec une intervenante). Au-
tant de bons souvenirs aux ados. 
 
Nous essayons pour chaque séjour d’organiser avec 

l’équipe d’animation un planning varié et en adéquation 

avec les différentes envies des adolescents.  

Nous sommes toujours à la recherche de nouveautés 

pouvant leur être proposés.    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Michaël Thémé  
Directeur centre adolescents 

 
 
  

La directrice Christelle Alilat 
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      Cyber-base 

 

  

  

     La cyber-base est un lieu de service de proximité à 
destination de tous les publics, où chacun peut accé-
der à Internet, s’initier et se perfectionner à l’utilisa-
tion de l’informatique grâce à la mise à disposition 
d’équipements complets et performants. 
 

Les utilisateurs trouveront une aide précieuse : 
 Le demandeur d’emploi pour créer son CV. 
 Le retraité pour communiquer avec ses enfants et pe-

tits-enfants ou préparer ses voyages. 
 L’étudiant pour affiner ses recherches. 
 Les parents et leurs enfants pour découvrir des appli-

cations ludo-éducatives, apprendre à se protéger des 
dangers d’Internet, etc…. 
 

L’accès libre permet aux utilisateurs de surfer sur le 
Net, faire des recherches, taper leur CV, un courrier 
ou faire ses démarches en ligne, communiquer par 
email ou via webcams, etc…  
L’animateur est là pour vous apprendre à faire          
(si besoin) et vous suit dans votre évolution en vous 
proposant des ateliers variés d’initiation ou de        
perfectionnement. 
 

Par contre la cyber-base n’est ni revendeur en infor-
matique, ni service après-vente, nous ne réparons pas 
vos ordinateurs. Vous ne pourrez pas non plus nous 
solliciter pour maîtriser en session individuelle tel ou 
tel logiciel (la cyber-base n’est pas un organisme de 
formation professionnelle). 
 

Arnaud Lebeau  
Responsable 

  
  

Cyber-Base 
Tél : 02 54 96 68 23 

cyberbasepruniersensologne@gmail.com 

 

 

Commémoration 

 

Bibliothèque 
 

Depuis mars 2021, la bibliothèque est à nouveau accessible 
aux lecteurs, grâce à une équipe de bénévoles, le mardi de 
14h à 16h, le mercredi de 9h à 11h45 et le  vendredi de 15h 
à 17h30. 
 
Venez retrouver un lieu convivial, la richesse et la diversité 
des ouvrages proposés pour petits et grands, et de nouveaux 
livres récemment édités, dont les tout derniers prix litté-
raires. La liste des nouveautés est visible sur le site, pour gui-
der votre choix, un résumé accompagne chacun des livres. 
 
Merci à l’équipe, Catherine M, 
Christiane, Marie-Claire, Josiane, 
Maryline, Catherine,  Eliane et Ge-
neviève de donner de leur temps 
et partager leur passion pour la 
lecture. 
 

Nouveautés à la bibliothèque 

Venez découvrir les dernières nouveautés disponibles 
aux lecteurs (romans, jeunesses,...). 

Cérémonie du 11 novembre  

 

En présence du maire Aurélien 
Bertrand, du conseil municipal, 
des autorités militaires, associa-
tions patriotiques et de la popu-
lation.  
 
 

 
Merci à tous pour votre présence.  

 
Hommage à toutes les victimes 

de la guerre.  

Concours de dessins  

Exposition  

Vernissage de l’exposition 
de Virginie Appert pastelliste 
et aquarelliste sur les 
thèmes « Le confinement en 
famille » et « La femme et 
son corps ».  

La bibliothèque de Pruniers-en-Sologne 
organise un concours de dessins sur le 

thème de "Noël"  pour les enfants de 

Pruniers de 3 à 11 ans .  
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Concours maisons fleuries 

Comment ne pas aimer les fleurs ? La municipalité prévoit 
d’organiser un concours de maisons fleuries sur l’ensemble 
de la commune. Cela s’adresse aux maisons, balcons et com-
merces. 
Pour participer, il faut s’inscrire en début d’année à la mairie 
et récupérer le règlement et la fiche d’inscription. 

 
 

 

La municipalité envisage la distribution de 
graines pour fleurir vos trottoirs devant 
chez vous dans le cadre de l’opération   

« Ma rue de Pruniers en fleurs ».  

Appel à publicité 

 

La commune dispose d’une buvette pour les fêtes com-
munales, mais ne dispose pas pour le moment de ban-
deau en bas du comptoir.  
Si vous êtes commerçant, entrepreneur et que vous 
souhaitez faire de la publicité sur le futur bandeau qui 
sera vu par un grand nombre de personnes lors des 
manifestations, prenez contact auprès de Claude Bis-
son à la mairie. 
 
 
 
Claude Bisson 
02 54 96 60 53  
contact@pruniersensologne.com 

 
 

Liste des nouvelles adresses courriels des 

services de votre commune qui entreront 

en vigueur à partir de 2022 

 
 
 
 
 
 

 
 Mairie : contact@pruniersensologne.com 

 

 École maternelle Jules-Ferry: ecolejulesferry@pruniersensologne.com 
 

 École élémentaire Victor-Hugo : ecolevictorhugo@pruniersensologne.com 
 

 Centre de loisirs : centredeloisirs@pruniersensologne.com 
 

 Centre adolescents : centreados@pruniersensologne.com 
 

 Halte garderie Boutd’chou - RPE : boutdchou@pruniersensologne.com 
 

 Bibliothèque : bibliotheque@pruniersensologne.com 
 

 Cyber-base : cyberbase@pruniersenologne.com 
 

 Résidence Autonomie « Les Prunelles » : residencelesprunelles@pruniersensologne.com  



16 

 



17 

 

 
            La boîte à livres de notre commune est  

            située face à la Mairie. Chacun peut y déposer 

            et/ou emprunter un livre librement. 

            Celle-ci repose sur l'échange et le partage,  

            elle vient compléter l’offre à la lecture de notre  

            bibliothèque municipale. 

 

 

Quel plaisir de célébrer le samedi 6 novembre les noces de 
platine de Blandine et Léon. Nous leur souhaitons une 
longue et heureuse de vie commune !  
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Une Résidence Autonomie à Pruniers-en-Sologne ? 
 

C’est un type d’hébergement peu connu par la plupart des gens, et malheureusement souvent confondu 
avec la maison de retraite, qui elle est médicalisée, contrairement aux résidences autonomies. 
La résidence « Les Prunelles » accueille simplement des personnes qui souhaitent venir vivre en établisse-
ment pour se rapprocher de leur famille, se sentir en sécurité et échapper à la solitude. 
 

La vie aux Prunelles 
 

Quitter sa maison et rentrer dans un établissement, aussi agréable soit-il, reste une étape difficile de la vie. 
Aux Prunelles, nous faisons en sorte que la personne arrivant prenne rapidement ses marques et trouve sa 
place dans la résidence. Une attention particulière lui est alors apportée avec un temps de présence accru. 
 

Cet été, les résidents ont pu profiter de moments conviviaux autour des barbecues soigneusement préparés 
par les agents des Prunelles. L’établissement à la chance d’avoir une équipe de 5 agents qui bichonnent les 
résidents à travers de bons petits plats et d’activités diverses. 
 

Par ailleurs, depuis début septembre, « l’extérieur » rentre aux Prunelles. La municipalité a décidé que les re-
pas des anciens du mercredi midi, seraient dorénavant accueillis aux Prunelles. Cette initiative qui se poursuit 
par des jeux de sociétés au bon vouloir des personnes présentes, allie à la fois convivialité, partage et ren-
contre. 
 

Les visites les plus attendues sont bien évidemment celles des familles et amis, mais tout le monde n’a pas la 
chance d’en bénéficier. Alors, à travers le chant, la gymnastique douce, les activités créatives, la lecture, les 
jeux et avec l’intervention de divers talents, la vie de la résidence s’égaye régulièrement. 
 

La résidence accueille également deux nouvelles activités comme la réflexologie et la médiation animale. 
Adeline FARREAU fait profiter les résidents de ses doigts de fées au travers  la réflexologie qui est une méde-
cine douce, son champ d’intervention est pourtant très large : du stress aux douleurs diverses, ou encore des 
problèmes de sommeil aux troubles digestifs… 
La réflexologie ne se concentre pas sur la pathologie mais sur la personne et elle accompagne vers un équi-
libre global, un bien-être physique, émotionnel et mental. 
 

Quant à l’atelier médiation animale, l’association « l’Empreinte des Émotions » menée par Ophélie FULBERT, 
n’a besoin d’aucun mot pour lire sur les sourires des résidents à quel point cette nouvelle activité a su les    
ravir et combler de joie. 
La médiation animale est une technique d’accompagnement thérapeutique, éducative ou préventive. L’intro-
duction d’un animal d’accordage par un professionnel qualifié, facilite l’atteinte des objectifs fixés par les 
professionnels et offre une approche différente et complémentaire dans la prise en charge par les structures 
des publics fragilisés. 
 

Pour finir, la gym douce ainsi que les spectacles musicaux sont également ouverts aux personnes extérieures 
de la structure pour 4 euros la séance. 
 

Alors n’hésitez plus, et venez découvrir la résidence ! 
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 Associations    Contacts         

 
A.C.P.G. 39/45    Claude NURET    02 54 76 30 39  
 

Aiguilles et fuseaux   Daniel CLAMAGIRAND  02 54 98 65 91 
 

Amicale des Chevinières  Claude CHÉRAMY   02 54 96 82 69 
 

Les Amis de l’école   Loïc LEBRON    02 54 96 60 19 
 

Les Amis de l’église   Bernadette BISSON   02 54 76 03 04 
 

L’Art à Pruniers (cours de dessin) Michel BODIN    06 79 48 36 93 
 

Association Franco-Portugaise João DE CARVALHO   02 54 76 65 33 
 

Autour des pains    Claude BISSON    06 89 57 89 70 
 

Bleu-citron (encadrement)  Martine PAUMIER   02 54 76 37 12 
  

Centres Animations Jeunesse  David DENIAU    06 67 34 04 65 
 

Club prunellois de tarot  
« Sologne Berry »    Denis BOUFFART   06 58 64 59 55 
 

Comité d’Animation Prunellois joseph MARTINEZ   06 78 66 59 32 
 

Culture et Loisirs    Sylvie QUENIOUX   02 54 96 57 20 
 

Destock jazz    Jacques DONOT              02 54 96 84 68 
 

Elementrix Pole Dance   Anne VILLEMONT   06 66 78 36 86 
 

Ensemble et Solidaires   Philippe BOUCHER   07 51 65 33 94 
 

F.N.A.C.A. Romorantin/Pruniers Gérard GONDE    06 85 68 12 98 
 

Goûteux d’boudin   Marc DUBOIS    02 54 96 60 92 
 

MC Les Solognots (Moto club) Luis MACHADO    06 63 45 83 07 
 

Pescreau team    Benjamin MOUZON   06 29 32 13 14 
 

Les Riverains de la Sauldre  Olric de BRIEY    09 75 34 89 76 
 

Sologne Pétanque Prunelloise  Christian HEMON   06 28 19 04 44 
 

Tennis club     Geneviève CLOSSAIS   06 99 90 41 68 
 

U.N.C./A.F.N.    Michel GUÉNIN    02 54 96 60 80 
 

Union Sportive Prunelloise (Foot) Rodolphe PRODAULT   06 84 11 15 90 
 

U.P.A.C. (artisans et commerçants) Olivier PELOUARD   02 54 96 03 15 
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          Tennis club 
 

 
  Le retour du tournoi 
 
Le club de tennis ouvrait une nouvelle page de son histoire du 1er 
au 12 septembre 2021. 74 joueurs ont participé à ce tournoi « open » dont 17 femmes et 57 hommes représentant 86 
matches. Le tournoi n'aurait pas pu exister sans l'aide des bénévoles du club, du juge arbitre et bien évidemment les 
joueuses et joueurs qui ont été unanimes pour saluer la convivialité et l'accueil qu'ils ont reçu. Côté compétition, fierté 
pour notre club car les 2 tableaux principaux femmes et hommes ont été remportés par nos joueurs Séverine Chuet et 
Grégory Clossais. Monsieur le Maire Aurélien Bertrand a félicité les participants, organisateurs et dit son plaisir de voir les 
nouvelles infrastructures mises en valeur. 
 

École de tennis 
 

Elle a repris son activité avec toujours autant de dynamisme; nos jeunes attendent les rencontres organisées par niveau 
avec les clubs voisins.    
 

Compétition Adultes 
 

Les compétitions vétérans ont commencé début octobre, ont suivi les championnats seniors, 4 équipes hommes et 2 
équipes femmes ont été engagées. 
Merci à tous les joueurs et joueuses qui nous permettent d'assister à de belles rencontres et de partager de bons moments 
de convivialité. 
 

Dates à  retenir : 
 

Dimanche 9 janvier : LOTO à 14 heures à la salle Alain Fournier 
Dimanche  6 février : RANDONNÉE PÉDESTRE  Cinq parcours : 9, 13, 17, 20 et 25 km 
 

Nous vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d'année.    
 

Présidente : Madame Geneviève Clossais 
 

 Comité d’Animation Prunellois 

             Samedi 5 mars 2022    Samedi 18 et dimanche 19 juin 2022 
  Repas dansant     Pruniers en fête 

     
     

 
 

La quatorzième manifestation de Pruniers en fête se déroulera dans le centre bourg sur le thème de la musique. 
Dimanche 19 juin des animations musicales se produiront toute la journée. 
Samedi 18 juin fin de soirée course des 5 et 10 km. La course des 10 km est sélectionnée pour le championnat de 
France. 
Apéritif musical, restauration sous l'auberge. Plusieurs menus vous seront proposés par" Le Petit Chesnaie ". 
A la nuit tombante, le traditionnel feu d’artifice, ensuite les danseurs pourront rejoindre la piste de danse qui 
vous emmènera jusqu'au bout de la nuit. 
 
Vous pourrez flâner sur le site tout le week-end, village gastronomique, produits du terroir, stands de dégustation...... 

 
Entrée gratuite durant tout le week-end 
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Les Amis de l'Eglise  
 

Concert : Le vendredi 28 Mai nous avons eu la grande joie de pouvoir enfin retrouver nos amis mélomanes qui 
sont venus écouter Stéphanie Humeau. Un concert plein d'émotion de nous retrouver et plein d'admiration par le 
programme si bien interprété par la pianiste de talent. 
 

Saint Jean-Baptiste : Pour notre fête paroissiale c'est le Père Patrick Fournier de Versailles, retraité résident à 
Romorantin, qui nous a accompagné. 
La conférence de l'après-midi présentée par Jean-Paul Sauvage nous a fait mieux connaître une tradition un peu 
oubliée, celle des « confréries religieuses ». 

Dates à retenir 
 

- Vendredi 24 Décembre à 17h nous vous attendons pour chanter à la crèche. 
- Assemblée Générale le mercredi 2 Février à 16h30 suivie du repas sorti du panier et partagé. 
La bonne santé de notre association dépend de nos adhérents et nous souhaitons accueillir de nouveaux membres, 
nous vous attendons. 
- Concert samedi 23 Avril à 17h : trois concertistes « L'Ensemble Concert Viennois » nous offrira une passionnante 
encyclopédie musicale classique, au programme : Schubert, Saint-Saëns, Bach, Rameau, Haydn, Dvorak, Schumann.... 
A l'issue du concert  le premier violon Stéphane Rullière nous présentera quelques-unes de ses œuvres picturales dans 
la salle annexe à l'extrémité de la salle Alain Fournier côté parking. 
- Sortie culturelle: Saint-Savin,  Angle sur l'Anglin, Chauvigny, en Mai. 
- Saint Jean-Baptiste le 4ème samedi de Juin. 

 

Messes et célébrations 
          Messe anticipée du dimanche les samedis à 18 h.                                     

 8 Janvier, 12 Février, 12 Mars, 30 Avril, 4 Juin, 16 Juillet                                                                               
Louanges le dernier mardi de chaque mois de 19h30 à 20h30                

Messe aux Prunelles le 4ème mardi de chaque mois à 15h.                     
               

Pour tout renseignement : contacter le presbytère de Romorantin du lundi au vendredi de 
10h à 12h et de 15h à 17h30   Tel : 02 54 95 33 95 

 l'équipe des prêtres se compose de: 
Nicolas Pelat curé , Marc Ekressin, Thibault Ries 

et de diacres : Jean Marc Jupeau et Yves Jean Pierre. 

Destock Jazz 

 
Après 18 mois sans aucun concert pour Destock Jazz, les affaires reprennent 
Le 13 juin 2021 au restaurant de Soings en Sologne : Le Vieux Fusil. 
 
Le 21 juin 2021 avec la Fête de la Musique à Romorantin et courant juillet, un 
sympathique repas concert parmi les viticulteurs de Oisly. 

 

Depuis septembre 2021, reprise de nos ateliers du jeudi, de 21h à 23h. 
 

Le 8 octobre 2021, la fête au profit du Rotary Club et d’Alzheimer à La Pyramide de 
Romorantin…superbe ambiance Jazz et Madison …. ! 

Prochains rendez-vous avec Destock Jazz: 
 

Le vendredi 3 Décembre, Salle des Fêtes de Pruniers en Sologne : 
notre fameuse Soupe Solognote au profit du Téléthon. 
 

Le vendredi 4 février 2022, Salle des Fêtes de Pruniers en Sologne : 
Repas de Gala du Lion’s Club assuré par « Le Petit Chesnaie », au profit d’Alzheimer. 
 
Réservation : F BANDIN: 06 30 49 87 50 ou par mail: lionsclub.soireecharte@gmail.com 

   
 Jacques Donot  

mailto:lionsclub.soireecharte@gmail.com
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                  U S Pruniers 
 

 Notre club a repris ses activités début septembre avec beaucoup d’entrain et d’envie. 
 

Nous tenons d’abord à remercier Didier MAZEAS, notre Président depuis de nombreuses années, qui a souhaité prendre du recul. 
Nous lui souhaitons une « bonne retrairte de Président ». Il sera toujours le bienvenu parmi nous. Un nouveau bureau a été mis en 
place et Rodolphe PRODAULT en devient Président. 
 

Avec environ 225 licenciés se répartissant en 115 jeunes dont 25 filles, 20 seniors féminines, 62 seniors masculins, une trentaine 
d’éducateurs-dirigeants et nos 2 arbitres Olivier AFFLARD et Ludovic BEAULANDE, le nombre de licenciés dans notre club est en 
progression. 
L’US PRUNIERS commence très bien cette nouvelle saison 2021-2022.  

- L’équipe fanion évolue  en 1ère division départementale est encadrée par Philippe DURPES accompagné de Patrick AUBIN.  
- L’équipe 2 évolue en 3ème division est encadrée par  Mickael GIBAULT et Sylvain GUENON accompagnés de Laurent BEAULANDE. 
- L’équipe 3 évolue en 4ème division est encadrée par Willy PLAIE accompagné par Saïd RAOUI.  
- L’équipe Senior FEMININE évolue en championnat départemental à 8 est encadrée par Laurent BEAULANDE accompagné de 

Ludovic BEAULANDE, Willy PLAIE et Angélique PRODAULT. 
- L’équipe VETERANS est encadrée par Sylvain PRODAULT. 

 

Un grand merci à nos arbitres de touches et délégués bénévoles qui suivent ces équipes. 
 

- Les U18 évoluent en district en division 2. Cette équipe est encadrée par des éducateurs de VILLEFRANCHE. 
- Les U15 à 11 évoluent en division 2. L’équipe est encadrée par  Xavier CANALE et elle est accompagnée d’Alexis POINTARD. 
- Les U13 évoluent en division 3. Les équipes sont encadrées par Nicolas LOUSKANE et Julien THOMAS accompagnés par Pierre 

POINTARD et Erwan SALIOU. 
- L’équipe U11 FEMININE est encadrée par Grégory BONIN et Jonathan MILLARD. 
- Les U11 évoluent en division 3. Les équipes sont encadrées par Tony VENAULT accompagné de Loick, Ludovic BEAULANDE, 

David CARVALHO, Sacha LEBEAU et Pierre POINTARD. 
- Les U9 sont inscrits en niveau 2. Les équipes sont encadrées par Giany JOINVILLE accompagné de Leslie JOINVILLE, Rodolphe 

PRODAULT et Erwan SALIOU 
- Les U7 font des matchs et des jeux. Ils prennent beaucoup de plaisir et c’est bien là le principal. Les équipes sont encadrées par  

Jérôme MESIER et Sylvain PRODAULT accompagnés par Lucie GABARD, Matéo ALVAREZ, Aubin PRODAULT et Louis SALMON. 
 

N’hésitez surtout pas à venir les encourager au stade Daniel BISSON. 
 

Cette saison 45 Féminines évoluent dans notre club et elles se débrouillent de fort belle manière !! Le football n’est pas exclusivement 
réservé aux garçons pour preuve quand on voit le plaisir avec lequel elles viennent au stade et pratiquent une activité qui n ’est pas 
faite que de matches !!!!! Les plateaux et championnats organisés par le district du Loir-et-Cher sont basés essentiellement sur la 
notion de plaisir. 
 

Une dizaine de jeunes se sont lancés dans la formation d’éducateurs. Ils font un travail formidable auprès de nos enfants et sont sous 
la coupe d’éducateurs plus chevronnés qui prennent un grand plaisir à les former. 
 

Nous remercions tous les éducateurs, dirigeants, arbitres, sponsors, parents et supporters sans qui notre club ne pourrait exister. 
 

Notre club a été récompensé par le District du Loir-et-Cher pour un concours (photo festive) ainsi que Rodolphe PRODAULT en tant 
qu’éducateur.  

DATES A RETENIR : 
 

16/01/2022 : LOTO : Ouverture des portes à 13h15 et début des parties à 14h30.  
Possibilité de réserver au 06.10.29.23.78  
 

26/05/2022 : VIDE-GRENIER derrière la salle des fêtes de PRUNIERS à partir de 6h00 et sans 
réservation. 2 € le mètre. 
 

Nous vous remercions également à l’avance de l’accueil que vous 
réserverez à nos joueurs et/ou dirigeants qui passeront pour vous 
proposer les calendriers 2022. 
 
 

Nous vous souhaitons d’excellentes fêtes de fin d’année  
et une bonne année 2022 avec pleins de promesses. 

 

  Le Bureau de l’US PRUNIERS 
 

 
Photo festive 



23 

 

 
 Repas choucroute du 07 Octobre 2021 

 
L'arrière-saison s'installe doucement, après un été relativement moyen. 
Nous avons eu la joie de vous retrouver pour le repas choucroute dansante : 102 convives très contents d’être ensemble 
autour d’un bon repas. 
Le samedi 18 décembre, les colis de Noël offerts par le CCAS et préparés par nos soins seront distribués aux prunellois ad-
hérents. Les renouvellements d'adhésion se feront en même temps. 
 

Le 14 Janvier 2022, l’assemblée générale ouverte à toutes et tous avec renouvellement des adhésions (15€). 
Notre St Vincent aura lieu le samedi 29 janvier, venez nombreux. (Inscription auprès des membres du bureau) 
Souhaitant que l'année soit active avec nos activités prévues.  
 

Bonnes fêtes de fin d'année. 
Merci à vous et meilleurs vœux pour 2022. 

 

Le président : Philippe Boucher  
 

   Contact :  
          Boucher Philippe : 07 51 65 33 94 

     Bocquet bruno : 06 09 42 8812 
   Cherpi Nicole : 02 54 88 26 73 
   Millot Désiré : 02 54 76 37 52 

 

Ensemble et solidaires 

     Culture et Loisirs  
 

PRESENTATION DES SECTIONS SPORTIVES POUR LA SAISON 2021/2022 
 

Les cours qui ont lieu à la Salle des fêtes Alain Fournier à Pruniers-en-Sologne, ont débuté le lundi 13 septembre 2021 et se termineront 
le jeudi 30 juin 2022.   
 

 JOURS, HORAIRES et TARIFS: (Nous acceptons les chèques vacances, les coupons sports ainsi que les Passeports Temps Libres CAF.) 
 

1°) GYM ADULTES : STEP le lundi de 18h15 à 19h15 / GYM le jeudi de 18h15 à 19h15. 
Cotisation annuelle pour 1 adulte (y compris adhésion) :85,00 € 

          pour 2 personnes (famille) :155,00 € 
 

 2°) DANSES de SALON : jeudi de 19h30 à 20h45. 
Cotisation trimestrielle par personne : 60,00 € 
 
 3°) COURS YOGA : lundi de 19h30 à 21h. 
Cotisation trimestrielle par personne : 60,00 € 
 

 4°) COURS ZUMBA FITNESS : Mercredi de 18h30 à 19h30. 
Cotisation trimestrielle par personne : 40,00 € 
 

PAS DE COURS PENDANT LES VACANCES SCOLAIRES 
 

D'autre part, lors de notre précédente réunion de bureau, nous avons pris la décision de ne pas organiser le Réveillon de la Saint 
Sylvestre 2021.  

Nous vous donnons rdv en Janvier 2022 lors de notre cérémonie vœux et traditionnelle galette des rois, au plaisir de vous retrouver et 
partager un excellent moment convivial. Nous vous communiquerons notre programme 2022. 

Nous vous souhaitons de très bonnes fêtes de Noël et de fin d'année. 
  

Présidente : Sylvie QUENIOUX 
 

Prenez soin de vous et de vos proches ! 
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 Les Amis de l’École  
 

L’association « Les Amis de l’école » de Pruniers est sans doute l’une des plus anciennes associations du village. 
Depuis près de 40 ans, les parents d’élèves se succèdent pour organiser des événements, créer du lien et collecter des 
fonds. 
 
Nos objectifs : créer des occasions de se rencontrer au fil de nos manifestations tout en permettant à nos écoles maternelle 
et primaire de compléter leurs programmes pédagogiques par des sorties ludiques, des interventions de professionnels, 
des classes de découvertes, de l’achat de matériel, etc… sans que cela ne pèse sur les finances des familles. 
En bonus, nous avons aussi à cœur d’aider financièrement le centre de loisirs et le centre ados par des dons ponctuels, 
afin que la jeunesse prunelloise puisse bénéficier largement de nos actions. 
 
Les prochaines dates à retenir pour vous faire plaisir en famille et à tous les âges, tout en aidant au financement des projets 
de classe (attention, nos manifestations restent soumises aux aléas épidémiques ou aux changements indépendants de 
notre volonté) : 
 

Fin janvier/début février : le Cadences Brass de Blois revient faire vibrer la salle des fêtes au son de ses 40 instruments. 
C’est entraînant, drôle, rythmé… et ça fait du bien de la tête aux talons ! Nous vous informerons de la date de cette 
soirée à ne pas manquer dès que nous l’aurons fixée. 

 
3 avril 2022 : la Chasse aux Œufs revient à l’étang de Pruniers ! Un moment de rire, de partage, de curiosité et de gour-

mandise à la recherche des pépites cachées par l’équipe de choc des Amis de l’école… 2 espaces, dont l’un dédié 
aux tous petits jusqu’en grande section/CP et l’autre pour les plus grands. Et bien sûr, toujours des surprises savou-
reuses à trouver et à déguster ! 

 
14 mai 2022 : c’est reparti pour la grande collecte de ferraille ! Vous pensez déjà à votre prochain grand ménage de 

printemps ? Rangez vos granges, greniers, garages et nous vous débarrasserons avec plaisir de vos objets de toutes 
tailles en ferraille. Toutes les informations arriveront dans vos boites aux lettres début mars. 

 
2 juillet 2022 : la kermesse des écoles ! Comme elle nous a manqué la kermesse avec tous ses jeux pour les enfants de 

tous âges, ses spectacles joués avec cœur par tous les écoliers, sa remise de prix pour nos grands CM2 qui partent 
en 6è et sa super tombola. On croise les doigts pour que rien ne vienne empêcher cette grande et joyeuse fête en 
2022 ! 

 
Et bien sûr, notre association participe toujours au Téléthon avec, à définir, sa traditionnelle randonnée ou autre bonne 
idée que nous vous communiquerons au plus vite…  
 

Vous êtes parents d’élèves ? Rejoignez-nous sur notre page Facebook (https://www.facebook.com/asso.amisecolepruniers) 

et prenez contact avec nous si vous souhaitez participer activement à nos actions. Et sinon ? Toutes nos actions sont        

ouvertes aux prunellois, avec ou sans enfant…  

A bientôt  

L’art à Pruniers 
Festival de peinture 2022 
 

La réussite de la 1ere édition de ce festival a incité l’association 
 « L’Art à Pruniers » à renouveler ce rendez-vous du 19 au 27 mars 2022 à 
la salle des fêtes Alain-Fournier de Pruniers-en-Sologne. 
 

Ce salon réunira de nombreux artistes qui présenteront environ 200 
œuvres. 
 

Patrice Bourdin pastelliste international sera notre invité d’honneur. 

https://www.facebook.com/asso.amisecolepruniers
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Cette saison 2021 va bientôt se terminer et je voulais tout d'abord, remercier en premier lieu, monsieur le Maire Aurélien 
Bertrand et toute la municipalité sans qui nos associations peineraient à exister. 
J’ai eu l’honneur et la joie d’accueillir M. le Maire et M Bisson au boulodrome de notre commune, d’avoir pu parler de 
notre club et de nos projets d’avenir. Le plus important étant le fait de savoir que notre municipalité est derrière nous et 
que la pétanque est considérée comme un sport faisant partie à part entière de notre commune, ce qui nous donne encore 
plus envie de travailler. Remerciement également à Jacques Maes notre trésorier. 
 
Nous sommes actuellement 43 licenciés hommes, femmes et enfants compris. Le plus grand bonheur pour nous est de voir 
arriver depuis le mois de septembre des personnes de notre commune et surtout des enfants venir s'entraîner avec nous 
en attendant de prendre leurs 1ère licence au mois de décembre, comme quoi nos bons résultats, notre accueil convivial et 
surtout notre école de pétanque commencent à faire tomber les préjugés liés à la pratique de ce sport. La saison 2021 sur 
le plan des résultats est bonne malgré beaucoup de compétitions annulées comme malheureusement pour beaucoup 
d’autres sports. 
En championnat des clubs, notre équipe 1ere attend les décisions de montée pour 2022, finissant 3ème de 2ème division qui 
pourrait  permettre à notre équipe d’accéder au plus haut niveau départemental. 
De même pour notre équipe de 5ème division, qui est en attente pour accéder en 4ème division ayant terminé 2ème de sa 
poule.  
Pour les autres équipes, le manque de motivation et d’implication ainsi que le problème de pass sanitaire, s’est fait ressen-
tir. En espérant voir une prise de conscience et une meilleure implication dans notre club pour 2022. Notre école de pé-
tanque a des résultats cette année qui vont au-delà de nos espérances et ce même si en tant que responsable, entraîneur 
de cette école, je connaissais leurs potentiels et que j’en étais persuadé. 
 

Je commence par nos minimes  : Lou, Ethan et Emylien 
 - Champion départemental en triplette  
- Champion régional en triplette  
- Qualifiés au championnat de France à Nevers représentant le Centre Val de Loire et battus en 32ème de finale. 
- Finaliste du national d'Orléans  
 

Maxence et Rudy  
- Vice champion départemental triplette  
- 1/4de finale championnat régional battu par leurs camarades de club cadets Elouan, Nathan et Victor  
- Vice champion départemental triplette  
- 1/4 de finale championnat régional  
- 1/4 de finale national d'Orléans juniors  
 

Enzo avec 2 jeunes de St Laurent  
- Vice champion départemental triplette  
- 1/2 finale championnat régional  
- Championnat de France 1/16ème 
- 1/2 finale national d'Orléans  
 

Pour la saison 2022, l’avancée qui nous tient le plus à cœur avec notre école de pétanque est l’arrivée d une initiatrice di-
plômée, mais aussi de nouveaux petits joueurs, puisque d'ores et déjà nous passons de 9 à 14 joueurs, pour la plupart ve-
nant de la commune. 
Pour les adultes féminines, une dizaine ont rejoint notre club venant de différents clubs du département.  
Concernant les adultes masculins, une dizaine aussi nous ont rejoint dont certaines personnes n’ayant jamais eu de licence 
et ont choisi notre club pour se lancer dans la compétition.  
 

Notre politique est la formation pour tous, et nous ne changerons pas 
Adultes ou jeunes, personne n’est laissé de côté.  
Accueil, convivialité et respect sont les langages de notre club. 
 

Le Président : Christian Hemon 
 

Sologne Pétanque Prunelloise 
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Tarot Prunellois  
 
 
 

 
L'association Bleu Citron a repris (enfin) son activité.  
Les adhérentes sont revenues très enthousiastes.  
Nous sommes 8 membres qui travaillons encadrement et    
cartonnage, toujours à la recherche de nouvelles techniques.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Vous pouvez retrouver nos expositions sur le site   

http://bleu.citron.pagesperso-orange.fr. 
 

 
Meilleurs vœux 2022 

 

Bleu Citron  

Meilleurs vœux pour 2022. 
Le club de Tarot Prunellois 

« GENERATIONS  PRUNIERS  2020» 

 
Une fois n’est pas coutume, nous sommes avertis à quelques heures du bouclage, mais c’est tout de même 
mieux que la fois précédente puisqu’à priori nous avions été oubliés. 
 
Fidèles à nos convictions, nous continuons à œuvrer en bonne intelligence pour le bien de la commune tout en 
faisant entendre notre voix, tant au niveau du conseil municipal que dans les commissions de travail dont nous 
faisons partie, même si nous sommes rarement entendus. 
 
Ce fut le cas concernant l’audit sur les ressources humaines, confié à un cabinet extérieur, tout comme le dossier 
des «landes sèches» où la commune va devoir supporter un coût estimé entre 3 et 5 000 €, nous avons décidé de 
voter contre ou de nous abstenir, considérant que cette somme pourrait être utilisée pour d’autres projets. 
Retrouvez nous dès maintenant sur notre site http://generationspruniers.jimdo.com. 
 
 

     GENERATIONS PRUNIERS 2020 

http://bleu.citron.pagesperso-orange.fr
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Foire de printemps 
 

Rendez-vous le 1er mai  
pour la 5ème Foire de Printemps et produits fermiers 

 
 

Cette cinquième Foire de Printemps, organisée par Autour des Pains, Culture et Loisirs et L’Échappée Francvilloise, a l'objec-
tif de satisfaire le public qui venait de plus en plus nombreux chaque année avant Covid. 
 
Ce sera, et nous y avons toujours eu droit, sous un beau soleil printanier, qu'une vingtaine de producteurs, selon nos prévi-
sions, seront mis à l'honneur au sein du marché fermier. Herbes aromatiques, safran, confitures, escargots, vins, fromages, 
légumes, miel, volailles ou encore viandes de la ferme prunelloise de la Maison Blanche seront exposés dans l'espace du 
square derrière la salle des fêtes. Des animations auront lieu comme chaque année avec, entre autres, la présence des 
Jeunes Agriculteurs, l'organisation d'un atelier pâtisserie pour les enfants de l'école primaire et des temps musicaux. Une 
buvette et un pôle restauration-boulangerie permettront à toutes et tous de se désaltérer et de casser la croûte sur place. 
Au menu : pizzas, blanquette de veau de la ferme prunelloise La Maison Blanche, frites, andouillettes et saucisses merguez. 
Les entrées et les desserts seront confectionnés sur place par une équipe de 40 bénévoles qui a déjà participé à des réu-
nions de préparation. 
 
Un vide grenier se tiendra dans ce même square et dans le centre bourg, autour de l'église et de la 
mairie. 
L'entrée est toujours gratuite. Le prix du mètre linéaire est fixé à 1,50€, sans réservation. 
 
Les trois associations remercient d'avance les services techniques qui monteront et démonteront les 
stands avec notre panel de bénévoles. Merci à la municipalité pour le prêt gracieux de la salle des 
fêtes, base arrière de nos multiples préparations. 
 
Que cette cinquième Foire de Printemps apporte gaîté et entrain au centre bourg ! Rendez-vous le dimanche 1er mai 2022 
pour cette belle fête de village qui met à l'honneur la ruralité et le monde agricole au sein d'un grand déballage de prin-
temps. 
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État civil 
Arrêté à la date du 02/12/2021  

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

 

 

NAISSANCES 
 

Mathys, Peter MAIRE 
Lana, Laëtitia, Nadine BOULARD 

 
Avec nos vives félicitations aux heureux parents. 

MARIAGES 
 

 

Marc BOULINGRE et Catherine OMONT 
Laurent DUFOUR et Béatrice BUSSON 

Sébastien LANDES et Isabelle PORTIER 
Stéphane FÉRARD et Sonia FROUIN 

Ludovic MALLET et Cécile GAUCHARD 
Patrice PAIN et Françoise LEBAS 

Vincent RAISIN et Héloïse AMPILHAC 
Bertan YILMAZ et Gülfer SENTÜRK 

 
Avec tous nos vœux de bonheur aux jeunes mariés. 
 

DÉCÈS 
 

Madeleine MOUSSET 
Lionel CONTESENNE 

Jean-Camille SAUVARD 
André JULIEN 

Jeannine DEPLAINE 
 Eugène SCHAEFER 

Monique DETRAZ 
Arlette RANGER 

Jacqueline COURTIN 
Bernadette CARRE 
Patrick DOMENET 

Jean-Claude BRILLANT  
 

Nous adressons nos condoléances aux familles dans la peine. 

http://petitemimine.centerblog.net/rub-gifs-deces-condoleances.html?ii=1
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Santé 

MAISON MÉDICALE, 106 RUE DES JARDINS 
 

MEDECIN : Docteur David MARCHAIS / Docteur Olga BUVAL   02 54 96 61 57  

INFIRMIERES : Madame Jélica MALAISÉ / Madame Barbara RAVINEAU  02 54 96 18 99  

PSYCHOLOGUE : Madame Carole RECOULES     06 75 76 50 88  

MASSEUR - KINESITHERAPEUTE : Madame Julie VIEILLESCAZES  06 61 59 06 65  

       Monsieur Thomas POINAS                  

OSTÉOPATHE : Madame Jessica BLATT      07 81 11 54 56  

ORTHOPHONISTE : Madame Mariette LAINO     06 70 04 87 10  

PHARMACIE , 94 Place des Anciens Combattants 

Madame Corinne JEANBLANC 

02 54 88 29 88 

Le lundi 
15h00 à 19h15 

  
Du mardi au vendredi 

de 9h00 à 12h30 
et de 15h00 à 19h15 

  
le samedi 

 de 9h00 à 13h00 

Psychothérapeute : Madame Catherine TRIPAULT     02 54 96 62 19 

   79 rue du Chêne Vert 

Magnétiseur / Rebouteur : Monsieur Frédéric CHOLEAU    06 63 11 50 78  

   74 place des Anciens Combattants 

Ostéopathe : Madame Blandine AUGER      06 61 71 94 46  

   3061 route de Selles - La Sablière 

Acupuncteur : Docteur Michel PIZAY      06 30 03 56 27  

   179 rue Jean-Jaurès 

Thérapeute en relation d’aide-soutien éducatif :     06 79 01 65 00  

Madame Dominique ROLAND   245 rue Georges-Clemenceau 

AUTRES PROFESSIONNELS DE SANTÉ 
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INFOS PRATIQUES 

 

HORAIRES D’OUVERTURE  
 

MARDI ET VENDREDI 
DE  

 
9H à 12H - 14H à 17H 

 

Culte 

Pour les offices, voir l'affichage à la porte de 
l'église (Messe le samedi à 18h). 
 
Pour tout renseignement (baptêmes, mariages, 
obsèques). 
Contacter le presbytère :  
 

4 places Jeanne d’ Arc à Romorantin-Lanthenay 
Tel : 02 54 95 33 95 

HORAIRES D’OUVERTURE  
 

LUNDI AU VENDREDI 
14H à 16H 

 
SAMEDI  

10H à 12H 
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Siège social et administratif : 
 

SYNDICAT AEP GIÈVRES – PRUNIERS EN SOLOGNE 
190 Rue du Pâtureau de la Grange – Cidex 2498- 1 

41200   PRUNIERS-EN-SOLOGNE 
 02 54 98 62 81   Fax 02 54 98 63 89   Mail : siaep.gievres-pruniers@orange.fr 

 

Ouverture du secrétariat : les mardis et vendredis  
9h à 12h / 14h à 17h  

 

Gestionnaire du réseau : 
 

VEOLIA-EAU 
 ZAC de la Grange Ouest - 41200 ROMORANTIN-LANTHENAY  

  VEOLIA-EAU  09 69 32 35 29 
Site Internet : www.veoliaeau.fr 

 

     Le mot du Président      

 

ENSEMBLE, RÉDUISONS NOTRE FACTURE D’EAU 
Économiser la consommation d’eau va devenir indispensable dans un avenir proche : pourquoi ? 
 

Les nappes où l’on prélève l’eau (Cénomanien) ont du mal à se renouveler, ce qui entraîne un 
épuisement de la ressource. 

 

La ressource devenant plus rare, il faut prélever autrement (eau de surface). Cela nécessitera 
des investissements considérables pour avoir un volume d’eau suffisant, en termes de qualité et de 
quantité… d’où une augmentation du coût de la prestation. 

 

Des démarches ont déjà été étudiées entre votre SIAEP et la ville de ROMORANTIN afin d’étu-
dier différentes solutions. Mais dès maintenant, économiser notre consommation est le meilleur 
moyen de limiter le montant de notre facture. 

  
 Jacques MARIER, Président du SIAEP GIEVRES PRUNIERS  

SYNDICAT  INTERCOMMUNAL  

D’ADDUCTION  D’EAU  POTABLE 

S.I.A.E.P.  DE  GIÈVRES - PRUNIERS  EN  

SOLOGNE 

 

 

mailto:siaep.gievres-pruniers@orange.fr
http://www.veoliaeau.fr


L’INFeau
La feuille d’information sur l’eau potable

SIAEP DE GIÈVRES –

PRUNIERS-EN-SOLOGNE
2020

Extrait du rapport annuel 2020

sur le prix et la qualité du service public

Disponible en mairies de Pruniers-en-Sologne 

et de Gièvres

TERRITOIRE Le service d’eau potable du SIAEP de GIÈVRES – PRUNIERS-EN-SOLOGNE regroupe deux

communes : GIÈVRES et PRUNIERS-EN-SOLOGNE. Le syndicat dessert également les

écarts des communes limitrophes suivantes:

- VEILLEINS

- VILLEFRANCHE SUR CHER

EXPLOITATION

PRODUCTION

DISTRIBUTION

QUALITE

PRIX

La société Véolia a la responsabilité du fonctionnement des ouvrages, de leur entretien et

de la permanence du service.

Le syndicat garde la maîtrise des investissements et la propriété des ouvrages.

L’eau est distribuée à 2 452 abonnés.

Trois points de prélèvements propres au syndicat qui ont prélevés 281 005 m³ d’eau

brute en 2020:

- le forage F1 des « Muzières » situé sur la commune de GIÈVRES et captant la nappe

du Cénomanien,

- les forages F2 et F3 aux « 4 roues » situés sur la commune de PRUNIERS EN SOLOGNE

et captant respectivement la nappe de la Craie du Turonien et la nappe du

Cénomanien-Albien

Le SIAEP de GIÈVRES – PRUNIERS-EN-SOLOGNE ne procède à aucun achat ni vente

d’eau.

En 2020, les abonnés ont consommé 219 528 m3, soit en moyenne 245 litres par abonné

et par jour.

Compte tenu des fuites (pour partie inévitables) et des besoins en eau du service (purges

du réseau, poteaux incendie, lavages des réservoirs, …), le rendement hydraulique du

réseau est de 80,6 % en 2020.

Les ressources en eau et leurs périmètres de protection sont déclarés d’Utilité Publique

par arrêtés préfectoraux du 20 mai 2011 et du 21 décembre 2006.

Le bilan fourni par l’ARS indique que l’eau du syndicat est conforme aux valeurs limites

règlementaires.

(

Le prix du service comprend une partie fixe (abonnement) et un prix au m3 consommé.

Au total, un abonné domestique consommant 120 m3 payera en 2021, 305,98 € TTC,

avec une augmentation par rapport à 2020 de + 1,25 %.

Sur ce montant, 52,3% reviennent à l’exploitant pour l’entretien et le fonctionnement,

31,3% reviennent à la collectivité pour les investissements et les taxes et redevances

s’élèvent à 16,4%.

4 906 habitants

Par la société Véolia

En affermage

3 ressources

281 005 m3 prélevés

Un réseau de 135 km

219 528 m3 consommés

Conforme

305,98 €  pour 120 m3

Soit 2,55 € /m3

S
o

ci
ét

é 
D

U
P

U
E

T
 F

ra
n
k
 A

ss
o

ci
és

- LASSAY SUR CROISNE

- CHABRIS

Plusieurs interconnexions sont mises en place afin de sécuriser l’approvisionnement en

eau, elles sont les suivantes:

- GIÈVRES et PRUNIERS EN SOLOGNE

- GIÈVRES et SELLES SUR CHER

- GIÈVRES et CHABRIS

- PRUNIERS EN SOLOGNE et ROMORANTIN

(



34 

 

 

 

 

Déroulement de la collecte des ordures ménagères 

– La collecte des ordures ménagères déposées dans le bac 
marron s’effectue une fois par semaine. 
– La mise sur la voie publique des conteneurs couvercles 
fermés en vue de leur enlèvement par Veolia doit s’effec-
tuer à partir de 18h la veille de la collecte (cette dernière 
commençant à partir de 4h du matin). Ils doivent être pré-
sentés avec les poignées accessibles côté rue et ne doivent 
occasionner ni gêne, ni insalubrité pour les usagers de la 
voie publique. 
– Les conteneurs doivent être retirés de la voie publique 
dès qu’ils ont été vidés par Veolia. Dans tous les cas, ils 
doivent être retirés au plus tard le lendemain matin de la 
collecte à 8h00. 
Le dépôt de sacs à ordures sur le domaine public est inter-
dit. Tout sac supplémentaire présenté à la collecte doit 
être posé sur le couvercle de votre bac. 
 

 Le tri sélectif 

 La collecte sélective de ces bacs s’effectue 1 fois toutes les 2 
semaines pour la commune. 

 Depuis le 1er mars 2021, les consignes de tri évoluent : 
tous les emballages et les papiers sont destinés au bac 
jaune.  

– Trier permet à la collectivité de générer des recettes au 
travers de la reprise des matériaux recyclés.  

En triant correctement, vous agissez pour  : 

 Maîtriser le coût du traitement des     
ordures ménagères. 

 Préserver notre environnement et ce-
lui de nos enfants en évitant des pollutions, en limi-
tant le remplissage des centres de stockage et en éco-
nomisant nos ressources naturelles (arbres, pétrole, 
sable, minerais). 

Le tri sélectif au sein des bacs jaunes doit être effectué 
avec soin. La collecte peut être refusée en cas de présence 
de déchets non conformes. Ces erreurs coûtent très cher à 
la CCRM et donc à vous-même. 

 Les autres déchets spécifiques 
 
Les médicaments et les seringues doivent être ramenés en 
pharmacie. Les vêtements, chaussures, linge de maison 
(en bon état ou non), doivent être déposés dans des con-
teneurs spécial textile. Tous les objets en bon état peuvent 
être  donnés à des associations, ou réparés pour être réu-
tilisés. 

Conseils pratiques pour vous faciliter le tri à la maison 

Faut-il laver les emballages à recycler ? Non, il suffit simple-
ment de bien les vider pour qu’ils ne salissent pas les 
autres emballages. Il est inutile de les laver car l’eau       
consommée doit ensuite être traitée ! 

Comment gagner de la place dans mon bac ? Pensez à 
aplatir les briques alimentaires et les bouteilles en plas-
tique. Attention toutefois, à ne pas imbriquer les embal-
lages les uns dans les autres, ils seront ainsi plus facilement 
séparés et recyclés. 

Les déchets refusés ATTENTION, certains produits ne peu-
vent pas être recyclés et ne doivent pas être jetés dans 
votre contenant de tri, mais dans votre poubelle d’ordures 
ménagères, par exemple : 

Couches, masques et mouchoirs à usage unique, les jouets 
en plastiques, le carton, brosse à dent, le textile, le verre, 
les restes alimentaires… 

En cas de doute concernant un déchet, il est préférable de 
le jeter dans le bac à déchets ménagers résiduels. 

 

 Le verre 

Le verre se recycle à 100 % et à l’infini. Aujourd’hui seules 7 
bouteilles sur 10 sont recyclées. Alors pour améliorer ce 
résultat, déposer votre verre dans les points d’apport vo-
lontaire qui sont répartis sur l’ensemble des communes de 
la Communauté de Communes du Romorantinais et du      
Monestois. 

Astuces Veillez à bien vider le contenu des contenants en 
verre avant de les jeter et à retirer les bouchons capsules et 
couvercles pour éviter le dépôt. Par respect pour le voisi-
nage et éviter les nuisances sonores, il est demandé de ne 
pas déposer de verre entre 20h et 8h. Pour des raisons d’hy-
giène et de sécurité, ne laissez pas de verre ou d’autres dé-
chets, aux pieds des points d’apport volontaire. 

Les produits acceptés Bouteilles transparentes, bouteilles 
teintées, bocaux transparents, pots transparents. 

Les produits refusés Pots en terre, poteries, couvercles et 
bouchons, verre de table, vaisselle, vitres et miroirs, 
faïence et porcelaine, cristal, ampoules et néons. Ces pro-
duits      doivent être déposés en déchèterie. 

Un doute, une question ? 

Courriel : dechets.menagers@ccrm41.fr   

Tél. : 02 54 94 41 71 

Collecte et tri des déchets 

mailto:dechets.menagers@ccrm41.fr
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 Prieuré Saint-Martin de Pruniers 
 

 

 

Pruniers et son histoire  

En sortant du bourg de Pruniers en direction de Billy à quelque 

distance de la mairie sur la gauche un panonceau indique  

« Le Prieuré ». 

A quelques dizaines de mètres le chemin communal s’arrête devant 

un corps de bâtiments non loin de la Sauldre.  

C’est l’ancien Prieuré Saint-Martin de Pruniers. 
 

Il y a quelques décennies les « anciens » du village disaient que la 

chapelle du Prieuré était l’ancienne église du village. Le vocable 

Saint-Martin concerne généralement les fondations religieuses mé-

rovingiennes. L’hypothèse semble renforcée par la première mention 

du Prieuré de Pruniers au 12°siècle sans aucun rapport avec 

l’ordre des Templiers. 

 

Les moines défricheurs relevant de l’abbaye de Pontlevoy, à 

une trentaine de kilomètres de Pruniers et fondée en 1034 par 

Geldwin, seigneur de Chaumont sont probablement à l’origine 

du site. 

Ils sont probablement également à l’origine de la construction 

de l’église paroissiale et baptismale Saint Jean-Baptiste. 
 

La chapelle du Prieuré et l’église Saint Jean- 

Baptiste sont toutes les deux des reconstructions du 

début du 13° siècle. 

Ces reconstructions simultanées sont peut-être dues à certains seigneurs dont celui de Selles, assoiffé de pillage qui 

vers 1144 brûla et détruisit les monastères et églises du voisinage. En 1121 l’évêque d’Orléans puis en 1144 le pape 

Luce II confirment les possessions de l’abbaye de Pontlevoy à Pruniers. Le prieur titulaire du Prieuré n’était pas 

obligatoirement curé de la paroisse mais percevait les importants revenus du domaine1. 

Carte de Cassini (18° siècle) 

L’Abbaye de Pontlevoy (Carte Postale) 

La chapelle devait être entourée par le logement des moines et d’autres bâtiments né-

cessaires à l’exploitation du domaine. Elle ne servait plus au culte dès le 17° siècle. 

Le Prieuré possède des armoiries « d’azur à une fasce d’argent chargée d’un rocher 

d’azur »2. 
 

En 1632 le prieur donne en bail à ferme le revenu temporel comportant maison, bâti-

ments, cens, rentes, métairies, droits seigneuriaux, eaux, pescheries, dîmes et autres. 

Il n’y avait pas de pont et le fermier entretiendra un bateau contre salaire pour la 

traversée de la Sauldre, pour le curé et les habitants de Pruniers et de Gièvres. Le 

bailleur se réserve une chambre pour y recevoir les droits seigneuriaux. 

Le moulin de Bruzoles fait partie du domaine, ainsi que le pâtureau de Guérede, le placeau des Bâtes, le pâtu-

reau de l’Etang (ancien étang du Prieuré), la dîme de Saugirard et des Bruzoles, le droit de communauté avec la 

métairie de la Nigaudière, les terres des Varennes, la Sagonne, la Moizette, la Défriche, l’Abbaye, la Brigau-

dière. 
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Pruniers et son histoire  
Le dernier titulaire du Prieuré Saint-Martin était Simon Thidé, curé de Pruniers de 1765 à 1781 et installé prieur 

en 1767. En 1781 il donne sa démission comme curé de la paroisse mais reste prieur du Prieuré, y résidant. Il dé-

cède en 1795 en sa maison du Bourg, le Prieuré ayant été vendu en 1790. Un homonyme (neveu ?) Simon Thidé 

peut-être ancien curé de Villedieu (Gièvres) qui a prêté serment à la Constitution civile du clergé, puis marié et 

maire de Pruniers de 1800 à 1806, a acheté la métairie du Grand-Village et est décédé en 1813. 
 

En 1790 le domaine a été confisqué à l’abbaye de Pontlevoy et vendu comme bien national à un bourgeois de Romo-

rantin. Ses héritiers revendront la propriété en divers lots. Cette vente nous donne un état des lieux : la maison du 

maître et du fermier et une ancienne chapelle (actuellement Quelqueger), la grange (actuellement Vergnaud), le toit 

à bestiaux et une loge (actuellement Nicaise). L’ensemble est fermé par une porte cochère (actuellement détruite). 

La chapelle du Prieuré sous le vocable de Saint-Martin s’inscrit  

dans la famille des édifices religieux romans (10°-12° siècles).  

C’est un bâtiment à plan rectangulaire transformé en maison en  

1822. L’intérêt des vestiges se fixe sur le mur-pignon Est percé de  

trois baies au triplet. Il semblerait que l’intérieur a été couvert 

d’une voûte lambrissée. 

Un souterrain reliait la chapelle en passant sous la Sauldre en direction de la Berrerie et aboutissant au Pavillon de 

Rère, ancienne motte féodale sur le fief de la Grange de Rère (Gièvres). Le souterrain s’est effondré lors de la 

grande crue de 19103. 

1Jean-M1 Jean-Marie Quelqueger, le Prieuré Saint-Martin de Pruniers, Bull. Sté Art, Hist, Arch de la Sologne 

1/1983, p13-18 et 2/1983 p 2-7 

Jean-Marie Quelqueger, A propos du culte de Saint-Martin en Sologne, Sté Art, Hist, Arch de la Sologne, N°179-

2010 p 16-19 
2 Ces armoiries ont été imposées par l’administration de Louis XIV uniquement pour des raisons fiscales. La plupart 

des « bénéficiaires-payeurs » n’en avaient pas connaissance. 
3 Le plus important fief seigneurial de Pruniers et des alentours était la seigneurie de Bâtarde avec ses arrière-fiefs 

qui lui devaient foi et hommage (Longueville, Champleroy) et l’Aubraye (Gy). Cette seigneurie était possession de la 

famille d’Orléans de Rère, seigneurs de Bâtarde, de la Grange de Rère (Gièvres), Balanne (Billy). 

Cette famille habitait au château de Rère (Theillay) jusqu’à nos jours. La seigneurie de Bâtarde est parvenue par 

mariage à la famille de Barbançon, seigneurs de Champleroy. Le fief de la Grange de Rère a été acquis vers 1604 

par Philippe de Bethune, ambassadeur, comte de Selles, marquis de Chabris décédé en 1649 en son château de 

Selles, frère de Maximilien de Bethune, duc de Sully (Loiret), prince de Henrichemont (Cher), ministre de Henri IV 

Façade la chapelle du Prieure (1984) 

Vue ancienne du Prieuré 

Jean-Marie QUELQUEGER 



AGENDA 
 

9 janvier • Loto du Tennis Club 

16 janvier • Loto du Foot USP 

21 janvier • Vœux du maire et du conseil municipal 

29 janvier • Fête de la Saint– Vincent 

6 février • Randonnée pédestre du Tennis Club 

5 mars • Repas dansant du CAP 

19 au 27 mars • Festival de peinture de L’Art à Pruniers  

3 avril • Chasse aux œufs par les Amis de l’école 

10 avril • Élection présidentielle 1er tour 

23 avril • Concert à l’église 

24 avril • Élection présidentielle 2ème tour 

1mai • Foire de printemps 

26 mai • Vide grenier Foot USP  

12 juin • Élections législatives 1er tour 

18 juin • Commémoration « Appel du 18 juin » 

18/19 juin • Pruniers en fête 

19 juin • Élections législatives 2ème tour 

2 juillet • Kermesse des écoles 

 
 

(sous réserve des mesures sanitaires qui seront en vigueur) 


